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ABN AMRO Funds 

Société d’investissement à capital variable 

Siège social : 49, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg 

  R.C.S. Luxembourg : B 78,762 

(le « Fonds ») 

 

_________________________________________________________ 
 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DES COMPARTIMENTS « ABN AMRO FUNDS PROFILE 1 – 
VERY DEFENSIVE », « ABN AMRO FUNDS PROFILE 2 - DEFENSIVE », « ABN AMRO 

FUNDS PROFILE 3 – MODERATELY DEFENSIVE », « ABN AMRO FUNDS PROFILE 4 – 
MODERATELY AGGRESSIVE », « ABN AMRO FUNDS PROFILE 5 – AGGRESSIVE » ET 

« ABN AMRO PROFILE 6 – VERY AGGRESSIVE » (COLLECTIVEMENT, LES 

« COMPARTIMENTS ») DU FONDS  

__________________________________________________________ 
 
Par la présente, nous informons les actionnaires des compartiments susmentionnés (les 
« Compartiments ») de ce qui suit : 
 

Suppression des indices de référence 
 
Le conseil d’administration du Fonds (le «  Conseil d’administration ») a décidé de supprimer toute 
mention des indices de référence associés aux Compartiments.  

 
Puisque les indices de référence susmentionnés ont été utilisés uniquement à des fins de comparaison, 
ce changement n’a aucun impact sur la stratégie d’investissement, le profil de risque ou l’approche de 
gestion de portefeuille des Compartiments. 
 
Les actionnaires ont également le droit d’obtenir des informations complémentaires à ce sujet, sur 

demande, auprès du siège social du Fonds.  

 
 
Luxembourg, le 29.08.2025 
 

Le Conseil d’administration  
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